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REPUBLIQUE FRANCAISE 

========= 

DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES 

================ 

COMMUNE DE GEAY 

 

 

 

 

 

Le huit janvier deux-mille-vingt-et-un à vingt-et-une heures, le Conseil Municipal de la Commune de GEAY, dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur BERNARD Jean-Marc, Maire. 

Date de convocation : Lundi 04 Janvier 2021 

Nombre de conseillers en exercice : 11 

Présents : BERNARD Jean-Marc, CHAUVÉ Frédéric, BROSSILLON Michel, CLOCHARD Anthony, ROY Nicolas, QUINTY 

Tony, BAIN Caroline, MORIN Mélanie, VINCENT Sylvia, ROTUREAU Annie, RENAULT Sylvie 

Absents/excusés :  
 

Secrétaire : RENAULT Sylvie 
 
N° 2021-0001 

 

 

Par délibération en date du 07 Septembre 2020, le conseil municipal décidait de procéder à l’enquête publique 
préalable à l’aliénation du chemin rural situé sur la route départementale n°938ter et menant à la parcelle AB0069 en 
vue de sa cession à M. HERAULT Alban et Mme PIOT Alice : 

L’enquête publique s’est déroulée du 06 Novembre 2020 au 24 Novembre 2020. 

Aucune observation n’a été formulée et le commissaire-enquêteur a émis un avis favorable. 

Par ailleurs, les deux mois à compter de l’ouverture de l’enquête sont écoulés sans que les personnes pouvant être 
intéressées aient manifesté leur volonté de se regrouper en association syndicale autorisée pour se charger de 
l’entretien dudit chemin. 

 Dans ces conditions, constatant que la procédure a été strictement respectée, il vous est proposé : 

- de désaffecter le chemin rural situé sur la route départementale n°938ter et menant à la parcelle AB0069 en vue de 
sa cession ; 

- de fixer le prix de vente dudit chemin à 1 266.50 € ; 

- de laisser à la charge de l’acquéreur les frais notariés ; 

- de mettre en demeure les propriétaires riverains d’acquérir les terrains attenant à leur propriété ; 
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- d’autoriser M. le Maire à signer toutes pièces nécessaires à la poursuite de cette affaire. 

 

Après concertation, le Conseil Municipal DECIDE : 

- DE DESAFFECTER le chemin rural situé sur la route départementale n°938ter et menant à la parcelle AB0069 en vue 
de sa cession ; 

- DE FIXER le prix de vente dudit chemin à 1 266.50 € ; 

- DE LAISSER à la charge de l’acquéreur les frais notariés ; 

- DE METTRE en demeure les propriétaires riverains d’acquérir les terrains attenant à leur propriété ; 

- D’AUTORISER M. le Maire à signer toutes pièces nécessaires à la poursuite de cette affaire. 

 

 QUESTIONS DIVERSES 

Projet salle des fêtes : Les services de la Sous-Préfecture de Bressuire et de la DDT nous viennent en appui pour nous 

conseiller dans les démarches à engagées pour la réfection de la toiture de la salle des fêtes. Une réunion de Conseil 

Municipal exceptionnelle devra être planifié courant Janvier pour décider d’un maître d’œuvre : celui-ci nous 

permettra de conduire ce chantier dans les meilleures conditions possibles. 

 

ONT SIGNÉ LE REGISTRE, LES MEMBRES PRÉSENTS : 

 

Jean-Marc BERNARD, Maire 
 
 
 

Frédéric CHAUVÉ,1er Adjoint Annie ROTUREAU, 2ème Adjointe 
 
 

Caroline BAIN, Élue 
 
 
 

Michel BROSSILLON, Élu 
 
 

Tony QUINTY, Élu 
 
 

Mélanie MORIN, Élue 
 
 

Sylvie RENAULT, Élue 
 

 

Anthony CLOCHARD, Élu 
 
 
 

Nicolas ROY, Élu 
 
 

Sylvia VINCENT, Élue 
 
 
 

 

 


